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«Quasi Phoenix e cineribus suis renascitur»

Le long chemin vers la protection,
puis la renovation de l'eglise
abbatiale: un enjeu cultural,

politique et identitaire

Pierre-Yves Moeschler

Cent soixante-quatre annees se sont ecoulees entre la profanation de l'ab-
batiale de Bellelay par les troupes franqaises et l'inauguration de son eglise
restauree, le Ier juillet 1961. Alors que lesbätiments conventuels avaient ete

renoves pour le nouvel höpital psychiatrique ä la fin du xixe siecle, on avait
pratiquement abandonne l'eglise ä son sort jusqu'ä ce que, au xxe siecle
seulement, plusieurs vagues de mobilisation parviennent ä la sauver et ä lui
assigner une affectation nouvelle.

On peut a priori considerer que l'inscription de l'eglise abbatiale ä l'in-
ventaire du patrimoine, puis sa renovation, revetent un caractere anecdo-
tique. II s'agit en effet d'abord d'une mesure administrative, prise le 9

decembre 1949, puis d'un proj et de restauration, comme tant d' autres depuis
des decennies. Pourtant, quelques questions surgissent: comment expliquer
la lenteur de revolution de ce dossier? Les autorites cantonales auraient-
elles manque ä leur devoir de diligence? Ce theme constitue-t-il une «affaire»,

eventuellement ä traiter dans le contexte de la Question jurassienne qui,
justement, prend de 1' amp leur des les annees 1940 A1' approche de ce suj et,
on sent en tous les cas vibrer le climat politique des sept districts...

L'eglise abbatiale de Bellelay, un navire ensable
sur les rivages lointains de I'histoire jurassienne

Lorsque, en 1857, la Societe jurassienne d'Emulation (SJE) tient ses
assises annuelles ä Bellelay, eile accomplit un geste symbolique fort. Le
pasteur Louis-Auguste Bernard1 y prononce un discours remarque, dans
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lequel il demande que «notre Societe d'Emulation, qui represente toutes
les contrees du Jura, adopte le projet serieux de faire du couvent de Bellelay
une maison de travail, un orphelinat et un asile de vieillards, et qu'elle

Fig. 1: Vue interieure de l'abbatiale (ArCJ, 90 J 1).
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prepare les voies qui conduisent ä ce but». C'est de cet instant que datent
les initiatives qui vont aboutir au rachat du monastere par l'Etat et ä sa reaf-
fectation en höpital psychiatrique, en 1899, comme l'avait propose le doc-
teur Samuel Schwab, de Saint-Imier2, des 1876. Cela a exige d'importants
travaux dans les bätiments conventuels, effectues de 1894 ä 1899. Concemant
l'eglise abbatiale, on s'est contente de mesures de sauvegarde. La toiture
sera, par exemple, toujours entretenue. Pour eviter les infiltrations, les
fenetres seront obturees. En 1920, on depensera 36000 francs pour ravaler
la facade principale. Ces exemples ne peuvent pas faire oublier le fait que la
nef avait ete gravement endommagee des l'arrivee des troupes franqaises.
Depouillee de son ameublement et de son dallage, eile servait de depot de
bois et de tourbe, de coke, de foin, de vehicules et d'instruments agricoles
(fig. 1). Elle etait devenue une vile remise du domaine, puis de l'höpital
psychiatrique.

Le reseau routier de l'Eveche de Bale, ameliore par la volonte des

princes-eveques du xvme siecle, amenait les voyageurs sur le parvis de la
grande eglise abbatiale. Cependant, la construction des chemins de fer a

change la donne: desormais, on suit le cours des vallees et on s'engouffre
dans de longs tunnels, inimaginables quelques decennies plus tot. Le nouvel
esprit, entrepreneurial, a essaye de convertir l'abbaye aux exigences du
temps, avec quelque succes pour les bätiments conventuels. Mais la venerable

abbatiale, depouillee de ses atours, s'est quant ä eile revelee inutile,
ou presque. Le sanctuaire se voit ainsi coupe de la vie moderne, navire
echoue sur les rives du ciel, au cceur meme du Jura. Encore trop beau pour
disparaitre, cependant!

Changement d'epoque, et
changement d'attitude face au patrimoine

En 1902, le canton de Berne se dote d'une Loi sur la conservation des

objets d'art et monuments historiques. Le canton de Vaud l'ayant precede
de peu (1898), il est le second membre de la Confederation ä se pourvoir
d'un tel outil, qui prevoit essentiellement les points suivants:

- un inventaire des monuments et objets d'interet historique sera
etabli;

- le gouvemement decidera des inscriptions ä l'inventaire;

- les objets figurant ä l'inventaire ne pourront pas etre älteres ou alienes
sans l'approbation du gouvemement;

- des subsides seront octroyes;

- une commission d'experts sera instituee.

281



ACTES 2015 I HISTOIRE

Le reglement d'application, du 13 aoüt 1902, confiait ce domaine ä la
direction de l'Instruction publique. La Commission pour la conservation des

monuments historiques3 devait comporter sept membres, auxquels s'ajou-
taient le chancelier et l'archiviste cantonal. Elle etait confiee ä la presidence
du directeur de l'Instruction publique et devait etre convoquee aussi souvent
que necessaire, c'est-ä-dire sans periodicite prescrite. Ses fonctions etaient
de nature essentiellement consultative. Elle requt en particulier des täches
de surveillance, en relation avec l'inventaire ä etablir.

La promulgation de cette loi n'est pas due au hasard. L'industrialisation,
la construction des chemins de fer, la croissance demographique et
1'augmentation de l'importance des villes ont transforme le paysage, partout en
Europe. Les bätiments anciens doivent ceder la place aux necessites des

temps modernes. Qu'on songe aux murailles qui enfermaient les villes dans
le corset du passe, ou aux portes etroites qui ne les ouvraient que timidement
sur l'exterieur. A Bienne, par exemple, aucune d'entre elles n'existe encore
ä la fin du xixe siecle: elles ont toutes dü ceder devant l'accroissement du
trafic des marchandises et des personnes. Alors que, pendant des siecles, les
villes medievales et les chateaux avaient ete adaptes aux besoins du temps,
parfois par d'importants changements d'affectation, la vague etait desor-
mais trop forte. Le dynamisme de la societe moderne appelait des transformations

fondamentales de l'espace urbain et des bätiments publics, tres
concernes.

De ces bouleversements est ne le besoin de mesures de preservation du
patrimoine historique. La fondation de musees est une premiere reponse
(le Musee national date de 1898, le Musee d'histoire de Berne de 1894, le
Musee d'art et d'histoire de Geneve a ete inaugure en 1904; quant au Musee
jurassien, il a ete conqu entre 1909 et 1914). La creation d'associations
resulte de la meme sensibilite: la Societe suisse pour la conservation
des monuments historiques est creee en 1880, eile deviendra la Societe
d'histoire de l'art en Suisse en 1936. La fondation, en 1905, du Schweizer
Heimatschutz, dit aujourd'hui Patrimoine suisse, est particulierement
significative. II rassemble 7000 membres en moins de cinq ans! On assiste done
ä un veritable engouement, qui veut preserver ce qui devrait l'etre et en-
diguer les effets destrueteurs des developpements socio-economiques en
cours. Precisons neanmoins que si la conservation des bätiments historiques
devient un theme largement debattu, eile n'est pas nee de rien. L'heritage
ancien, en particulier les chäteaux et les eglises, a toujours fait l'objet de
soins particuliers, parfois apres des discussions risquees. Ne voulait-on pas,
au xvnie siecle, remplacer la cathedrale de Lausanne par un sanetuaire plus
petit? Les autorites bemoises y renonceront heureusement, au profit d'une
renovation exemplaire, effectuee en 1763 sous la direction d'Erasmus Ritter.
Un siecle plus tard, e'est le grand Viollet-le-Duc qui donna ä l'edifice son
apparence actuelle. On peut multiplier les exemples positifs, qui ne font
toutefois pas oublier les pertes subies. En effet, la menace que font peser le
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xixe, puis le xxe siecle sur le patrimoine bäti est infiniment plus dangereuse:
Berne pleure encore son Christoffelturm, Büren sonBielertor. A La Neuve-
ville, la Maison de Bellelay, dite aujourd'hui Cave de Berne (sa propriete
ayant passe ä la ville de Berne en 1804), n'a dü sa survie qu'ä la determination

du gouvernement cantonal, saisi d'une demande de demolition de la
part de la proprietaire en 1916. Meme l'höpital des Bourgeois de Berne (le
Burgerspital) a failli disparaitre, en relation avec le developpement des che-
mins de fer.

La coincidence chronologique entre ces faits et le travail legislatifevoque
ci-dessus n'est naturellement pas fortuite. On remarquera cependant que,
s'agissant de la preservation du patrimoine, l'Etat, ici comme ailleurs, se
cantonne dans un röle passif. L'inscription ä l'inventaire des monuments
historiques suit, en effet, des propositions d'origines diverses, issues en principe

de milieux prives. L'appareil administratif de l'Etat, en la matiere, se
limite ä sa plus simple expression. Si on sent une certaine sensibilite ä ces
questions ä la direction des Travaux publics et si on fait parfois appel aux
experts conseils du directeur du Musee d'histoire, on n'a en aucun cas les

moyens de proceder ä l'application d'une politique active. II faudra attendre
1958 pour que M. Hermann von Fischer soit engage comme responsable de
la preservation du patrimoine. A l'epoque qui nous interesse, done, le principe

d'annonce s'appliquait: la Commission, done l'Etat, ne s'activait que
la ou eile etait sollicitee. A cela s'ajoute le fait comprehensible que la
mobilisation se faisait (et se fait encore) autour d'objets directement menaces. Or,
alors que les annees precedant la Premiere Guerre mondiale ont connu l'en-
gouement evoque ci-dessus, le souffle est retombe au cours des annees de

guerre, pour ne se relever que tardivement. II pouvait se passer plusieurs
annees, parfois, avant que la Commission ne siege ä nouveau. Or, c'est pre-
cisement ä cette epoque de ralentissement que prend forme la revendication
du sauvetage de l'eglise abbatiale de Bellelay, comme on le verra ci-apres.

Quelques lignes dans le registre du contröle des affaires du domaine de la
preservation des monuments historiques, la premiere inscription de cet
imposant volume, doivent toutefois nous rassurer d'emblee: le 6 octobre
1900, le gouvemement cantonal, par son decret n° 1659, charge la direction
des Travaux publics de prendre les mesures idoines pour eviter la decrepitude

de l'eglise abbatiale de Bellelay4. Une sorte d'inscription au registre du
patrimoine avant la lettre!

Les eta pes

Le 9 decembre 1949, le Conseil-executif inscrit l'eglise abbatiale de

Bellelay ä l'inventaire des monuments historiques, selon la loi de 1902. Le
10 mars 1948, le secretaire de la C.M.H., Rudolfvon Fischer, avait transmis
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un cri d'alarme ä l'architecte cantonal Egger, sous forme d'une lettre du
professeur Joseph Gantner5, de Bale, une autorite dans le domaine de l'his-
toire de l'art en Suisse. Lareponse de l'architecte cantonal n' a pas tarde: eile
date du 16 mars 1948 et eile affirme qu'on manque d'une affectation consen-
suelle pour justifier une restauration. Un an plus tard, Lucien Lievre, de
Porrentruy, inspecteur des ecoles secondaires, membre de la C.M.H., redige
un rapport, date du 30 juin 19496, qui demande l'inscription de l'abbatiale
ä l'ordre du jour de la prochaine seance. II propose de soustraire l'eglise ä
1' administration de 1' höpital etde la confier ä une association. La Commission
siege le 7 decembre 1949: eile parvient ä la conclusion que l'eglise doit etre
videe des materiaux qu'elle contient, et qu'une affectation et une renovation
adequate doivent etre definies, en evaluant les moyens necessaires. Le gou-
vemement est saisi de 1'affaire, le surlendemain, par le conseiller d'Etat
Markus Feldmann7, directeur de l'Instruction publique. L'affaire de l'eglise
abbatiale est decrite comme «urgente». Ainsi, decision est prise d'inscrire
Bellelay ä l'inventaire.

Un premier sursaut: la Societe des Amis
du Vieux Bellelay, de 1925

La premiere tentative serieuse de se preoccuper du sort de l'eglise abbatiale

avait eu lieu en 1925, sous 1'impulsion de Louis Comte8, intendant de
Bellelay. Comme Mandelert avant lui, il se passionnait pour les bätiments
dont il avait la garde. Ses archives personnelles foumissent d'ailleurs de

precieux renseignements9. A son initiative, une premiere assemblee se reu-
nit ä Bellelay ä fin aoüt 1925. Le 7 novembre, une centaine de participants
se retrouvent sur place, sous la presidence du ministre Choffat10 et en
presence du conseiller d'Etat Bösiger, directeur des Travaux publics n. Hormis
La Neuveville, tous les districts jurassiens et Bienne sont representes dans

un comite designe pour poursuivre 1' obj ectifde redonner du lustre ä 1' ancien
sanctuaire. On veut d'abord vider l'eglise des materiaux qui l'encombrent,
soit coke, tourbe, charrettes et outils agricoles. On souhaite aussi fermer
les fenetres (fig. 2), daller le sol en terre battue, recrepir, nettoyer... Bösiger
reagit positivement et l'assemblee se termine par une «vigoureuse raclet-
te»: la tete de moine exigeait encore des avant-bras muscles. Les membres
du comite de la societe ainsi creee proviennent du Jura tout entier12: le
conseiller national liberal-radical Henri Sandoz, de Tavannes, le prefet
conservateur des Franches-Montagnes Ephrem Jobin et son adjoint Ariste
Reinhardt, le pasteur Ernest Krieg, de Grandval, le eure de Tramelan Edmond
Grimaitre, Gustave Riat, de Delemont, Lucien Lievre, de Porrentruy, de
meme que les architectes Alban Gerster, de Laufon, Louis Bueche, de Saint-
Imier, Emmanuel Propper et Edouard Lanz, de Bienne. Iis seront bientöt
rejoints par Florian Imer, prefet de La Neuveville, du Parti des paysans,
artisans et bourgeois (P.A.B.). Quant ä la voix de la «Maison de sante» de
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Bellelay, eile s'exprimera par son directeur Oskar Rothenhäusler13 et par
Louis Comte. La SJE delegue son president central, Lucien Lievre14.

Au mois de juin 1926, des Statuts sont adoptes. Ainsi, on semble s'etre
donne les moyens de progresser vers les buts fixes, soit «la conservation du
bätiment de l'ancienne eglise des Premontres ä Bellelay» (art. 2)1S.

Pourtant, ce comite ne parviendra pas ä depasser ses objectifs les plus
modestes. On devine, en feuilletant les diverses sources disponibles, que le

Fig. 2: Fenetres murees (Photographie A. Wyss, reproduite dans Wyss Alfred, de Raemy Daniel,
L 'ancienne abbaye de Bellelay. Histoire de son architecture, s. 1. (Intervalles), 1992, p. 99).

conseiller d'Etat Bösiger finira par tenir ses promesses et que des remises
seront finalement construites. L'eglise pourra ainsi etre videe et nettoyee. On
reste neanmoins bien eloigne des ambitions de depart.

En 1925, on avait evoque la perspective d'installer dans l'abbatiale un
musee d'art religieux suisse. Tres rapidement toutefois, on s' est contente de

promouvoir des mesures de conservation du bätiment, sans meme songer ä

une renovation. On confia la presidence de la societe ä Alban Gerster16, et
Edouard Lanz17 se vit attribuer la vice-presidence. On constata que la toi-
ture avait ete entretenue, mais que d'autres mesures s'imposaient, pour un
montant qu'on estimait ä 60000 francs. Le 3 juillet 1927, le comite decida
d'entreprendre les demarches en vue d'obtenir l'inscription du sanctuaire ä

l'inventaire des monuments historiques.
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On est impressionne par la force et la qualite du comite, representatifd'un
certain dynamisme jurassien. Pourtant, on sent bien que l'idee d'un musee
de l'art religieux n'enthousiasme guere: personne ne croit ä l'attrait d'un
musee suisse ä Bellelay. De surcroit, l'idee de retablir une chapelle dans le
choeur est d'emblee balayee, pour eviter le soupqon d'une volonte de reca-
tholicisation. Le 22 aoüt 1927, Le Democrate constate que «le retablisse-
ment du culte a j ete 1' epouvante, au loin », raison pour laquelle le proj et« est
en panne». Pourtant, un autre probleme, plus terre ä terre, semble predomi-
ner: celui de l'insuffisance des locaux de l'hopital. En 1925 dejä, un corres-
pondant du journal Le Pays affirme que l'auteur d'une lettre de lecteur du
Courrier de la Vallee de Tavannes 18

«propose de transformer [l'eglise] en
un second asile d'alienes. Est-ce dans l'espoir d'y trouver place un jour?»
Le ton est donne et, le 3 juillet 1927, le directeur Rothenhäusler s'oppose
virulemment au comite. II demande meme la dissolution de l'association et
affirme que les besoins de l'hopital sont prioritaires.

Neanmoins, le comite se mettra d'accord pour adresser une lettre au
gouvemement: eile porte la date du 23 janvier 192819. Signee de tous ses
membres, eile attribue le retard du dossier au devis de 40000 francs etabli
par la direction des Travaux publics pour la construction des remises, alors

que les finances cantonales sont en difficulte. On oppose ä cette somme une
estimation de 5000 francs et on demande en termes insistants la realisation

des locaux necessaires. On prie done le gouvemement d'ordonner la
construction desdites remises et d' autoriser la societe ä proceder aux travaux
d'entretien des qu'elle en aura les moyens (fig. 3).

On est trappe par le contraste entre l'importance formelle de cette lettre
et la modestie des requetes: eile comporte quatre pages, eile est signee par
tous les membres du comite et est accompagnee de la liste de la centaine de
membres del'association; en outre, on 1' a fait traduire en allemand! A noter
que l'inscription de l'eglise ä l'inventaire n'y est pas mentionnee, en
contradiction avec la decision de la toute recente et ultime assemblee de la societe.
Le changement brusque d'attitude du directeur, Oskar Rothenhäusler, a pro-
bablement seme le doute. Cette demarche epistolaire est d'ailleurs restee
sans reponse, mais les travaux minimaux ont bei et bien ete entrepris. A noter
que, dans un Historique de la Societe des Amis du Vieux Bellelay20, datant
des annees 1950, Louis Comte, qui tut ä l'origine de toutes ces demarches,
affirme qu'il se placait alors dans une perspective ä moyen ou long terme. II
ne s'attendait pas ä un succes immediat.

Deux documents anonymes, internes ä 1'administration, viennent cepen-
dant suggerer une explication ä la passivite cantonale21. Leur auteur insiste
pour que la Societe des Amis du Vieux Bellelay receive une reponse et il
souligne aussi la necessite d'une vue d'ensemble sur les monuments histo-
riques ä traiter dans le Jura: la restauration de la collegiale de Saint-Ursanne
s'est achevee, celle de Saint-Imier est en cours. La planification de la reno-
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vation du chateau de Porrentruy vient de commencer, alors que la C.M.H.
appuie les travaux ä realiser ä la chapelle de Chalieres et ä la ruine du
chateau d'Erguel. Le chateau de Pleujouse est aussi ä l'ordre du jour. L'Etat
etant le proprietaire de Bellelay, il devra se charger de sa restauration. La
Confederation ne l'aidera que pour un retablissement du statu quo ante, par
exemple la reconstruction des tours. La transformation de l'eglise abbatiale
en musee ou le retablissement du service divin entreraient en contradiction
avec les besoins de l'höpital: le flux des visiteurs ou des fideles generait
les patients. II faut faire cesser l'utilisation de l'eglise comme remise et lui
trouver une affectation utile ä la clinique. Elle pourrait servir de salle
commune pour les malades. On pourrait y ecouter la radio ou y visionner des

projections, tandis que le choeur pourrait accueillir les personnes de confession

catholique pour la messe. Enfin, l'auteur reve de la reconstruction des

tours ä bulbe. II conclut ä la necessite de la convocation de la C.M.H., pour
traiter des affaires jurassiennes22.

Ainsi, plusieurs indices tendent ä montrer que l'absence de reponse
gouvemementale trouve son origine dans la perplexite des services de

Fig. 3: Vue inte-
rieure de 1'abbatiale

sur la nef et Fentree,
prise depuis le fond
du chceur (ArCJ, 90

ji).
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Fig. 4: Vue de Fest: chevet de l'abbatiale, passage du chceur ä l'aile est, jardin. La tour sud porte
encore le niveau octogonal detruit entre 1884 et env. 1900 (ArCJ 90 J 1).

1'administration quant ä l'utilisation future de l'eglise. Alors que la direction
de la Sante publique reagit favorablement aux propositions susmentionnees,
la direction des Travaux publics se cloitre dans le silence. A cela s'ajoute le
fait que l'Etat, en tant que proprietaire, manque de motivation. II a en effet
pour pratique de jouer un role subsidiaire. Que Ton songe au fait que la
C.M.H. dispose de 8000 francs par annee et que la renovation de la collegiale
de Saint-Imier en a exige 25 000 ä eile seule, du jamais vu! La circonspection
cantonale quant ä un devis de 40 000 francs se comprend ainsi plus aisement.
En outre, en inscrivant l'abbatiale ä l'inventaire, l'Etat limiterait le spectre
de ses utilisations possibles, alors que tout est encore ouvert.

II n'y a pas de decision prise, ä cette date, quant ä Bellelay. Lucien Lievre
frequente assidüment les seances, dont celle du 3 juillet 1929, ä Saint-Imier.
II y rappelle les demandes du comite. On sent dans cette intervention une
resignation, basee sur des informations que Lievre aura vraisemblablement
re?ues oralement23. On notera que lors de cette seance, la premiere tenue
depuis 1914, plusieurs objets jurassiens sonttraites concretement.
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La reunion suivante aura lieu... en 1937, le 3 juin. De toute evidence, on
a pris l'habitude de traiter les affaires sans consulter la C.M.H., ou en faisant
appel ä ses membres separement24.

On peut done, ä ce Stade, conclure provisoirement que:

- Dans les annees 1920, l'abbatiale suscite un certain interet, dans tout
le Jura.

- Aucune affectation n'est definie; les idees emises sont d'emblee reje-
tees.

- Line utilisation ä des fins religieuses souleve de vives oppositions.

- On se limite done rapidement ä demander 1'evacuation du sanctuaire,
dans l'espoir de pouvoir entreprendre des travaux consideres comme
urgents.

- On se tourne vers l'Etat, proprietaire des lieux, pour qu'il prenne l'ini-
tiative.

- Les besoins de la Maison de sante, vagues, contredisent les voeux de la
Societe des Amis du Vieux Bellelay.

- L'attention de l'Etat se concentre, dans le Jura, sur des objets qui
ont une affectation publique determinee (eglises paroissiales, chateau
de Porrentruy).

- La crise financiere empeche une vraie renovation de Bellelay. Les
annees difficiles dans lesquelles on s'enfonce obligent les autorites ä se

consacrer ä d'autres priorites.

«Kommt Zeit, kommt Rat, und wohl auch Geld!»

C'est de haut que viendra le coup de semonce qui conduira au deblocage
de cette affaire.

Le 20 mai 1942, en effet, le president de la Confederation, le conseiller
föderal Philip Etter25, s'adresse au directeur de l'lnstruction publique du
canton de Berne en sa qualite de chef du Departement föderal de l'interieur.
11 a ete rendu attentifä l'etat lamentable de l'eglise abbatiale de Bellelay par
un architecte de Suisse Orientale. 11 souligne l'interet du bätiment et declare

que la Confederation examinera avec bienveillance une participation financiere

ä sa restauration. La reponse du conseiller d'Etat Alfred Rudolf26, du
9 juin, est constemante: le canton n'a pas les moyens d'entreprendre une
renovation, la Societe des Amis du Vieux Bellelay ne fait plus parier d'elle
et les travaux de restauration des ruines du couvent de Rüeggisberg absorbent
les ressources cantonales21.

Cet episode permet de faire le lien avec la dynamique enclenchee en
1948, soit sept ans plus tard, suite aux demarches du professeur Gantner
et ä la decision du gouvemement d'inscrire l'abbatiale ä l'inventaire des

monuments historiques. Sept annees d'une epoque compliquee, ou les
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esprits etaient charges d'autres preoccupations. On perqoit alors un nouvel
elan, qu'on peut attribuer au contexte international. Sur le plan jurassien,
soulignons l'electrochoc qu'a constitue l'affaire Moeckli, sur fond de reven-
dications jurassiennes croissantes. On connait l'histoire: l'affaire Moeckli
debouche sur la creation du Comite de Moutier, le 2 octobre 1947. Le 30
avril 1948, il depose ses propositions. Le 13 juin 1948, lors de l'election
partielle au Conseil-executif, la victoire de Virgile Moine contre Pierre
Ceppi28 marque la fin des espoirs des conservateurs catholiques de participer
au gouvemement du canton, ce qui declenche leur lente conversion ä l'idee
separatiste. En janvier 1949, le gouvemement cantonal rejette les revendi-
cations du Comite de Moutier alors que, le 21 aoüt 1949, le mouvement
separatiste jurassien se constitue definitivement. Desormais, le climat
politique sera domine par 1'opposition entre separatstes et antiseparatistes.
Une remarque lourde de sens conclut le proces-verbal de la seance du
7 decembre 1949 de la C.M.H.: «Diese Anträge wären sofort einzureichen
und würden — weil das vorliegende Problem im Komplex der Jurafrage eine
wesentliche Rolle spielt — sofort, schon nächste Woche, behandelt29.»

L'inscription ä l'inventaire prend dans ce contexte une valeur symbolique.
Toutefois, eile n'apporte aucune solution au probleme, soit celui des soins ä

apporter ä l'abbaye et, en fin de compte, de l'usage qu'on entend en faire.
En bref, on n'est pas plus avance que vingt-cinq ans plus tot.

La section prevötoise de l'Emulation relance la discussion. Elle s' adresse

aux autorites cantonales30 pour faire de Bellelay un «musee pour les vieux
monuments et les vieilles pierres du Jura bernois», non sans avoir obtenu
l'appui de l'assemblee generale de la SJE, reunie ä Reconvilier le 30 sep-
tembre de la meme annee 1951. La machine etatique se met alors en marche.
Le secretaire de la C.M.H., Rudolf von Fischer, consulte Alban Gerster sur
le sujet. Ce demier rejette l'idee d'un musee, mais propose d'amenager un
acces public ä l'eglise. Autres temps? On parle maintenant de tourisme, de
voitures... La conjoncture est nouvelle: Gerster suggere d' acquerir quelques
anciens meubles de l'abbatiale. Cela devrait etre coüteux, ecrit-il, mais «die
Beschaffung dieser Mittel während der heutigen Konjunktur sollte möglich
sein»31.

Le directeur de 1'Instruction publique, Markus Feldmann, fait rediger une
reponse ä la section prevötoise de l'Emulation le 12 decembre 1951, la veille
de son election au Conseil federal. Desormais, le theme de Bellelay relevera
de son successeur, Virgile Moine, qui reve d'une route historique touristique
de la vieille ville de Bienne ä Porrentruy, en passant par Bellelay et Saint-
Ursanne! II fait visiter les lieux au gouvemement in corpore, au printemps
1952. II reqoit la C.M.H. ä Bellelay le 1er septembre 1954. II a pris soin
d'inviter aussi, entre autres, Andre Rais32 etAlfred Ribeaud33. Le 13 octobre,
une delegation de la C.M.H. y rencontre les representants de la SJE et le
directeur de la clinique, le Dr Jean-Jacques Fehr. Virgile Moine est ac-
compagne de son collegue, Robert Bauder 34. On decide sur place de faire
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amenager un acces ä l'eglise par une entree separee, de charger Alban
Gerster d'elaborer un plan de renovation et d'impliquer les trois grandes
associations jurassiennes, ä commencer par l'Emulation. En arriere-plan, on
percoit ä travers la presse un interet croissant pour Bellelay, stimule par la
comparaison avec d'autres objets recemment renoves (l'eglise des Jesuites
ä Soleure35 ou encore l'abbaye de Muri en Argovie36).

Ce qui se passe dans les mois et les annees suivantes ne doit pas etre
raconte par le menu. Sous la direction du conseiller d'Etat Virgile Moine, un
reseau se met en place. La SJE, en particulier son president central Ali
Rebetez 37, en sera le pivot. On recherche «toutes les bonnes volontes du
Jura»3S. L'eglise abbatiale est ouverte au public des l'ete 1955, apres l'ame-
nagement de l'acces par la tour nord. Un comite est mis sur pied, qui reunit
les representants de l'Emulation, de Pro Jura et de 1'ADIJ, sous la presidence
de Virgile Moine. La Confederation est invitee ä appuyer le projet: sa
Commission des monuments historiques visite les lieux le 25 mai 1955. En
septembre 195 6, le Grand Conseil accorde un credit de 15 0 000 francs pour
la renovation de l'eglise. La Confederation y ajoutera 165 000 francs. Le
comite lance une souscription publique, qui devrait rapporter 200 000 francs
(fig. 5). II se place sous le patronage de tous les elus jurassiens et de nom-
breux notables issus du monde de l'industrie.

Le Ier juillet 1961 aura lieu l'inauguration de l'eglise renovee. Elle sera
destinee ä la vie culturelle et devra etre un lieu de rassemblement, selon le
compromis prudemment impose par Virgile Moine. Le chemin parcouru a
ete parseme d'embüches revelatrices:

COMITE DE RENOVATION DU „VIEUX BELLELAY"

APPEL
en faveur de la renovation de l'eglise abbatiale

de BELLELAY

Fig. 5 :Appelacontri-
bution en faveur de

la renovation de
1'abbatiale de Bellelay,
1956(AAEB, J 17/1).
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- Le premier probleme est de nature confessionnelle: doit-on rendre
Bellelay au culte catholique? Cela est exclu d'emblee. Virgile Moine attri-
bue l'echec de 1925 aux querelles confessionnelles. Tout le monde semble
accepter cette position, ce qui n'empechera pas la section de Tramelan de la
SJE de refuser son appui au projet, par rejet du retablissement d'une eglise
catholique. La celebration du service divin de l'une ou Lautre des deux
confessions sera autorisee et possible, mais cela ne suffira pas pour convain-
cre la commune des Genevez de participer ä 1'effort financier: ayant accepte
un credit en assemblee communale, eile ne le versera jamais, deque, comme
Lajoux sa voisine, que la celebration reguliere de la messe soit exclue39.

- Une polemique publique eclate ä propos de l'erection des deux murs
perpendiculaires ä la nef, qui portent la grille du choeur et contre lesquels
s'appuient deux autels. Le president de la Commission föderale des
monuments historiques, Linus Birchler40, interviendra publiquement pour
defendre le choix de l'architecte, qualifie dans la presse de «scandale de

Bellelay».

- Ces deux autels, comme le maitre-autel, proviennent de l'ancienne
eglise de Vieques. Des leur acquisition, les reactions se manifestent. Le
pasteur de Tavannes (paroisse reformee dont depend le territoire de Bellelay)
se fend d'une lettre severe condamnant la separation de la nef et du choeur
et surtout 1'installation d'autels, «ce qui donne ä l'edifice un caractere
confessionnel contraire aux assurances donnees»41.

- Les espoirs de voir le Jura participer ä 1'effort financier par le biais de
la souscription publique seront partiellement dequs. Alors qu'on avait espere
200 000 francs, 55 000 francs seront recoltes aupres des prives, des entre-
prises et des collectivites. Le canton et la Confederation combleront le

manque. A remarquer que l'effort provient du Jura tout entier42.

- Finalement, la Question jurassienne constitue la toile de fond. Le Jura
Libre ne manque pas d'intervenir dans le debat. Son opposition virulente ä

la personne de Virgile Moine se focalise sur sa position dans la Question
jurassienne, en particulier ä l'occasion du vote du 5 juillet 1959 sur l'initia-
tive du Rassemblement jurassien. Des actes de vandalisme sont commis sur
le chantier de Bellelay. Virgile Moine, qui avait recu des menaces anonymes,
attribue imprudemment la responsabilite de ces actes ä des auteurs separa-
tistes. L'arrestation du coupable dement cette supposition, mais la
polemique met du temps ä se calmer. Le coupable, portant un patronyme alema-
nique, est qualifie de «Bernois pur sang»43 par le Jura Libre, qui exige des

excuses de la part du gouvemement. Roland Beguelin attribue le peu de

succes de la souscription publique au rejet de la personne de Virgile Moine...
Ä ce propos, le point de vue de Roland Beguelin (ou du Jura Libre),

exprime en 1950, s'articule ainsi: Bellelay a ete un centre de culture fran-
qaise. Berne aurait dü retablir l'abbaye en 181544, c'eüt ete rendre justice au
Jura. Si cette eglise s'etait trouvee ä Thoune ou ä Köniz, eile aurait ete
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restauree. Un gouvernement jurassien aurait fait son devoir depuis long-
temps. Les Jurassiens doivent prendre en main le destin de Bellelay. Une
decennie plus tard, le ton n'a pas change: Virgile Moine n'a fait que son
devoir de conseiller d'Etat, apres avoir «trahi les interets fondamentaux des
Jurassiens»45. Roland Beguelin se refere ä l'article du Jura Libre de 1950

pour revendiquer la paternite du projet: «II a suffi que le Jura se reveille».
Pourtant, il finit par approuver le projet46.

L'interet public se manifeste aussi par la participation aux concerts qui y
sont donnes, avant meme que la renovation ne soit achevee. En 1954, on y
joue du Mozart et du Beethoven devant 300 personnes. Le 22 septembre
1958, 1050 melomanes prennent la route de l'abbatiale. lis ont ete

transports par 252 voitures et 6 autocars47. Le 21 septembre 1959, on joue La
Creation, de Haydn, devant 1200 personnes, sous la direction de Fritz
Kneusslin48. La cacophonie politique grince en arriere-plan.

Bellelay, clef de voute
de I'unite jurassienne?

L'absence de doute quant ä I'unite jurassienne, chez l'ensemble des

acteurs, est frappante. Certes, la division confessionnelle est plus sensible
qu'aujourd'hui, mais le debat politique se situe au-dela. Les tenors radicaux
que sont Virgile Moine etAli Rebetez, avec d'autres, symbolisentune vision
du Jura uni malgre la diversite, au destin duquel ils veulent apporter une
contribution dynamique, dans le cadre des institutions. Les divisions juras-
siennes des annees suivantes sont perceptibles, mais pas leurs consequences
ultimes. Iis font face ä des detracteurs virulents, mais sur le terrain de la
Question jurassienne. Ali Rebetez recoit, en 1959, un grand nombre de
demissions de la SJE, en particulier des sections de Geneve et de Porrentruy.
Ces anciens membres jugent proprement inadmissible la neutrality de la SJE
lors de la votation du 5 juillet.

Ä travers ce sujet, j'ai perqu un Jura actif, defendant ses interets, comme
le faisaient et le font toutes les regions du canton. A-t-il ete victime de
negligence? Les nombreux objets de conservation du patrimoine assumes par le
canton dans le Jura montrent qu'il n'en fut rien. Bellelay etait, et reste, un
cas particulier: sanctuaire deserte, eile a dü compter sur l'enthousiasme
d' amoureux de culture et d' histoire, qui ont reussi ä desensabler ce splendide
navire. Louis Comte, l'intendant de Bellelay de 1920 ä 1952, inlassable
combattant, merite une place d'honneur parmi eux. Mais aussi, assurement,
Virgile Moine et Ali Rebetez, dont l'amitie, forgee au Parti liberal-radical
et au service militaire49, a ete mise au service de cette cause. Rebetez ame-
nait avec lui la force de la SJE, alors veritable moteur de la culture juras-
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sienne. Andre Rais et, surtout, Alban Gerster meritent aussi une mention
particuliere.

Bellelay, un enjeu culturel, politique et identitaire? Culturel, certaine-
ment. Les acteurs de l'epoque ont su saisir larichesse intrinseque et lepoten-
tiel de l'abbatiale de Bellelay et les transmettre aux generations futures que
nous sommes, pour en faire un lieu de questionnement culturel et de
rencontres. Politique? J'ai relate les lenteurs et les ecueils qu'a connus le destin
de Bellelay au xxe siecle. Dans l'apres-guerre, les efforts qui ont abouti ä

la restauration ont ete rassembleurs, n'excluant aucune force politique. La
passivite du conseiller d'Etat Alfred Rudolf, y compris face ä l'invitation
pressante du president de la Confederation, denote un manque de sensibi-
lite politique patent, qui releve peut-etre davantage de la communication
que d'un choix delibere de l'attentisme. II est comprehensible que le
Rassemblement jurassien exploite cette lenteur decisionnelle pour servir sa
cause. Toutefois, en examinant 1'affaire dans le contexte des pratiques en
vigueur, on ne peut partager sa severite, puisqu'on ne constate pas de
discrimination vis-ä-vis du Jura dans d'autres projets de renovation. Celui de

Bellelay s'est concretise lorsque les moyens financiers font permis, d'une
part, et d'autre part, lorsqu'un consensus sur la future vocation de l'eglise ä

des fins culturelles a ete trouve. Le traitement du dossier par un conseiller
d'Etat jurassien, feru de culture, a certainement contribue au succes. Est-
ce que le ton virulent et intransigeant du Jura Libre a aussi fait avancer ce
dossier? Je me garderai bien de prendre position. La Chronologie suggere
une reponse positive: Particle impitoyable du 13janvier 1950, exigeantdes
travaux de renovation, suit immediatement l'inscription ä l'inventaire.
Nombreuses etaient cependant les personnes qui, ä cette date dejä, se preoc-
cupaient du sort de l'abbatiale et attendaient l'occasion propice pour realiser
leur objectif. Elles se sont mises au travail de fa?on pragmatique et resolue,
des que les conditions fiirent reunies.

Enfin, l'abbatiale de Bellelay constitue-t-elle un enjeu identitaire? C'est
en tous les cas la conviction des acteurs impliques dans le projet de renovation.

L'existence de cette merveille architecturale sur sol jurassien est source
de fierte. On veut lui confier une mission rassembleuse, que personne ne
contredit plus. En 1857 comme en 1925 et apres 1949, on a vu des notables
et des personnes de toute la region se mobiliser pour redonner ä l'abbatiale
un lustre digne de son passe. En ce sens, l'eglise abbatiale a rassemble les
forces dans un projet fortement empreint de la volonte de partage, de
rencontres et d'echanges ä l'echelle du Jura tout entier.

Pierre-Yves Moeschler est historien (etudes ä I 'universite de Lausanne).
II a notamment participe ä I'edition du Journal de ma vie du pasteur
Theophile-Remy Frene. II a ete maitre de gymnase, puis conseiller municipal

ä Bienne.
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NOTES

1 Louis-Auguste Bernard, de Chätelat, pasteur de Saint-Imier de 1850 ä 1861, pasteurde l'Eghse
fran^aise de Berne des 1862

2 Samuel Schwab (1833-1900), de Kallnach, Dr med ä Samt-Imier depuis 1857, ä l'ongme de ou
implique dans de nombreuses institutions (ecole secondaire et ecole d'horlogene de Saint-Imier,
e a) et ceuvres philanthropiques, en particulier dans le district de Courtelary Depute au Grand
Conseil (D H S)
3 Ci-dessous C M H
4 AEB, Kunstaltertümer-Register, BB 05 7 322

5 Joseph Gantner (1896-1988), professeur d'histoire de l'art ä l'universite de Bale (D H S)
6 MHBE, Bellelay, Konvent und Kirche Korrespondenz, Unterschutzstellungen (1925-2006)
7 Markus Feldmann (1897 ä 1958), conseiller d'Etat de 1945 ä 1951, directeur de l'Instruction
publique de 1946ä 1951, conseiller federal de 1951 ä 1958 (DHS)
8 Louis Comte, de Courtetelle, Intendant de Bellelay de 1920 ä 1952

9 ArCJ, 90 J 1 kl
10 Mentionne comme «le mmistre ChofFat» ou le «Docteur Choffat» Joseph Choffat (1866-1939),
Dr es lettres, membre du corps diplomatique suisse, en poste entre autres ä Buenos Aires et ä Vienne
De retour ä Porrentruy, ll se voue au bien public (Dictionnaire du Jura en hgne www diju ch,

ci-apres DIJU)
11 Walter Bösiger, de Bienne (1878-1960), conseiller d'Etat de 1923 ä 1938, representant du P A B
au gouvernement, directeur des Travaux publics
12 La liste des membres de la societe denombre 31 Prevötois (le district de Moutier incluant alors
la Courtine de Bellelay), 23 Erguehens, 22 Ajoulots, 16 Delemontains, 7 Francs-Montagnards,
2 Biennois et 1 Neuvevillois
13 Oskar Rothenhausier, directeur de la Maison de sante de Bellelay de 1923 ä 1928

14 Lucien Lievre (1877-1958), professeur ä l'Ecole cantonale de Porrentruy, mspecteur des ecoles
secondaires, president de la SJE de 1915 ä 1926, membre pendant toute la penode concernee de la
Commission cantonale des monuments histonques, oü ll presente de nombreux dossiers lurassiens
(DIJU)
15 ArCJ, 90 J 2

16 Alban Gerster (1898-1986), architecte, Laufon (DIJU)
17 Edouard Lanz (1886-1972), architecte, Bienne (voir Bourquin Werner et Bourquin Markus,
Biel, Stadtgeschichtliches Lexikon, Bienne, 1999, p 237)
18 Courrier de la Vallee de Tavannes, lettre non signee, 9 decembre 1925

19 Requete au haut Conseil-executif de la Repubhque et Canton de Berne, 23 janvier 1928, ArCJ,
90 J 4

20 ArCJ, 90 J 7

21 Rapports ä la direction de l'Instruction publique «An die Unterrichtsdirektion», du 10 sep-
tembre 1928 et du 21 decembre 1928 Ces rapports, de 3 et 4 pages respectivement, sont du meme
auteur Son nom n'apparait pas, mais ll s'agit bien du secretaire de la Commission, Gottlieb Kunz,
archiviste de l'Etat de 1914 ä 1936 II a redige ces rapports ä la demande du president, le conseiller
d'Etat Alfred Rudolf, comme en temoigne le registre du contröle des affaires de la commission
(AEB, Kunstaltertumer-Register, BB 05 7 322) MHBE, Bellelay, Konvent und Kirche
Korrespondenz, Unterschutzstellungen (1925-2006), dossier 1925 ä 1979

22 LaCMH n'apas siege entre le 13 fevrier 1914 et le 3 juillet 1929 Sa convocation etait confiee
ä la discretion de son president, le directeur de l'Instruction publique
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23 AEB, Protokolle der kantonalen Kunstaltertümerkommission, BB 05 7 316

24 Voir ä ce sujet le proces-verbal de la seance du 3 juillet 1929, note 23 ci-dessus

25 Philipp Etter (1891-1977), conseiller federal de 1934 ä 1959, Parti democrate-chretien, chef du

Departement federal de 1' Interieur pendant touteladuree de son mandat (DH S) En 1942, president
de la Confederation

26 Alfred Rudolf, parti radical, occupe ce poste de 1928 ä 1946 De 1916 ä 1928, ll avait ete chan-
celier d'Etat et done, ä ce titre dejä, membre de la C.M H

27 Les deux lettres se trouvent au MHBE, Bellelay, Konvent und Kirche Korrespondenz,
Unterschutzstellungen (1925-2006), dossier 1925 ä 1979

28 Pierre Ceppi (1899-1971), juge ä la Cour d'appel, puis president de la Cour supreme (1946 ä

1950) Son election au Conseil d'Etat, en 1948, aurait peut-etre permis une certaine integration du

parti conservateur catholique dans la vie politique cantonale (D H S)
29 MHBE, Bellelay, Konvent und Kirche Korrespondenz, Unterschutzstellungen (1925-2006),
dossier 1925-1979

30 AAEB, J 17/2, 14 septembre 1951

31 MHBE, Bellelay, Konvent und Kirche Korrespondenz, Unterschutzstellungen (1925-2006)

32 Andre Rais (1907-1979), conservateur aux Archives de l'Etat, oüil est responsable des Archives
de l'ancien Eveche de Bäle, et conservateur du Musee jurassien (DIJU)
33 Alfred Ribeaud (1886-1954), alors vice-president de la SJE (D HS)
34 Robert Bauder (1916-1991), conseiller d'Etat radical, directeur de la Police (et ä ce titre en charge
des fonds de lotene SEVA,DHS)
35 LePays, 8 octobre 1953

36 Le Pays, 27 octobre 1957, article signe de Mgr Henri Schaller, redacteur en chef du Pays

37 Ali Rebetez (1897-1972), professeur, president central de la SJE de 1942 ä 1961, membre
influent de l'Association pour la defense des interets du Jura (ADIJ) et de Pro Jura (DIJU)
38 Lettre de Virgile Mome ä Ali Rebetez, 18 octobre 1954 (AAEB, J 17/2)

39 31 mai 1958, lettre de la commune des Genevez au comite du Vieux Bellelay (ArCJ, 4 D 604)

40 Linus Birchler (1893-1967), professeur d'histoire de l'art ä l'Ecole polytechmque federale de

Zurich, president de la Commission federale des monuments histonques de 1942 ä 1963 (D H S)
41 Lettre du pasteur Jean Zimmermann ä Virgile Mome, 14 aoüt 1959 (AAEB, J 17/2)

42 Montants recoltes aupres des collectivites publiques, par district Porrentruy3 125 ff, Delemont
2 110 francs, Moutier 6 370 fr, Courtelary 1 980 fr, La Neuveville 620 fr, les Franches-Montagnes
685 fr,Laufon300ff (AAEB,J 17/1 Comite de restauration, extrait des comptes, etat des subventions

officielles, etat des dons et souscnptions, mai 1964)

43 Le JuraLibre, 23 aoüt 1961

44 Le JuraLibre, 13janvier 1950 Prise de position signee R B

45 Le JuraLibre, 23 aoüt 1961

46 Roland Beguelin, article non date (1959^ Le Jura Libre"?) (ArCJ, 90 J 3)

47 ArCJ, 90 J 2

48 Fritz Kneusslin (1917-1993), alors directeur de l'Orchestre symphonique de Delemont (DIJU)
49 Virgile Mome flit colonel, comme Ali Rebetez
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